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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Eisenbahn

Le Conseil fédéral a mis en consultation la réforme des chemins de fer 2. Le premier
point concerne l'introduction des conventions de prestation pour les chemins de fer
privés, en remplacement du financement par objet. Ainsi, cet instrument introduit pour
les CFF par la réforme des chemins de fer 1 serait aussi étendu aux autres opérateurs.
(La réforme des chemins de fer 1 est entrée en vigueur en 1999. Elle a ouvert le marché
des transports de marchandises et rendu les CFF autonomes.) La deuxième innovation
clarifie, selon des critères fonctionnels, la répartition des responsabilités fédérales et
cantonales pour le réseau ferroviaire. (Le réseau ferroviaire suisse, qui comprend 5'365
km, est la propriété de la Confédération à raison de 55%, d'où sa responsabilité. La
Confédération est aussi compétente pour les lignes BLS Thoune-Spiez-Brigue et
–Interlaken, le tunnel de Grenchenberg et les ports rhénans de Bâle. Les autres lignes
des chemins de fer privés sont financées en commun par la Confédération et les
cantons, les lignes de trams le sont uniquement par les cantons et les villes.) Le réseau
ferroviaire serait divisé, indépendamment des bailleurs de fonds, en un réseau de base
(incombant uniquement à la Confédération) et en un réseau complémentaire (relevant
uniquement des cantons). Le texte mis en consultation présente deux variantes: soit un
petit, soit un grand réseau de base, la taille du réseau complémentaire variant en
proportion. La réforme des chemins de fer 2 porte aussi sur la garantie de l'accès non
discriminatoire au réseau ferroviaire, ainsi que sur l'optimisation de la réforme des
chemins de fer 1, telle que la simplification de la procédure de commande dans le
transport régional des voyageurs. La Confédération est disposée à désendetter les
chemins de fer de la même manière qu'elle l'a fait pour les CFF dans le cadre de la
réforme des chemins de fer 1. Toutefois, cela ne sera possible que si les cantons
participent à l'opération et si les chemins de fer collaborent au renforcement du
paysage ferroviaire. La réforme des chemins de fer 2 ne porte pas sur une nouvelle
ouverture du marché ni sur la séparation juridique des transports et de l'infrastructure.
Les chemins de fer resteront des entreprises intégrées.

Afin d'améliorer la sécurité, un autre point de la réforme des chemins de fer 2 permet
aux entreprises suisses de transports de mettre sur pied leur propre police. Selon le
projet, les entreprises auront la compétence de constituer une police taillée sur
mesure, avec des compétences bien plus larges que ne l’ont les 140 membres de la
police ferroviaire. Les nouveaux policiers seront habilités à contrôler les identités, à
retenir les contrevenants ou à les expulser. Ils auront le droit de confisquer des objets
jugés dangereux et de dénoncer à la justice les personnes en infraction. Ces policiers
seront équipés de matraques et de spray au poivre, mais pas d’armes à feu. Le rayon
d’action de ces agents ne sera pas limité aux véhicules: ils pourront aussi intervenir
dans les gares, dans les abris de bus et de tram. Ceux qui n’obtempéreront pas aux
ordres de la police des transports pourront se voir infliger une amende allant jusqu’à
CHF 10'000. Le principe de collaboration entre la police ferroviaire et les polices
cantonales et urbaines sera maintenu. Après avoir analysé les menaces pesant sur leurs
réseaux, toutes les entreprises de transport devront opter pour l'un des deux services
de sécurité envisagés: soit l’introduction d’une police des transports chargée
uniquement de tâches sécuritaires, soit le personnel d'exploitation ou de roulement
formé spécialement assurera ces tâches (double fonction). 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.12.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a présenté son message sur la réforme des chemins de fer 2. Il
comprend quatre points: 1) Suite à l’acceptation de la nouvelle péréquation financière,
une réglementation des compétences financières claire sera axée sur deux niveaux: la
Confédération financera le réseau de base, les cantons le réseau complémentaire. Les
financements mixtes seront supprimés. 2) La réforme des chemins de fer 2 vise à
mettre sur pied d’égalité les chemins de fer privés et les CFF. Les investissements dans
l’infrastructure des chemins de fer privés feront l’objet de conventions de prestations,
telles qu’elles existent déjà pour les CFF. Cela implique une gestion axée sur des
objectifs et une augmentation de la marge de manœuvre entrepreneuriale. 3) Pour
enrayer le vandalisme, les actes d’incivilité et les voies de fait contre les clients et le
personnel des gares, la protection des voyageurs sera régie par la loi et le service de

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.02.2005
PHILIPPE BERCLAZ
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sécurité des transports publics bénéficiera d’une base légale. Les entreprises de
transport (chemins de fer, bus, bateaux et remontées mécaniques) devront procéder à
une analyse des risques de leur réseau, puis mettre en place l’un des deux types de
services de sécurité: soit elles confient cette mission à une police des transports
chargée exclusivement de tâches de sécurité, soit le personnel d’exploitation ou du
roulement, spécialement formé, s’en charge (double fonction). Les agents de sécurité
dans les transports ne porteront pas d’armes à feu. Ils continueront à ne pas pouvoir
procéder à des arrestations au sens strict du terme. Ils pourront tout au plus remettre
une personne à des policiers. Les tâches des polices cantonales et communales
resteront inchangées et la collaboration sera encore intensifiée. Le financement de la
sécurité dans les transports publics n’est pas réglé par le projet de loi. Dans son
message, le Conseil fédéral indique que les coûts doivent être assumés en première
ligne par les entreprises elles-mêmes. À certaines conditions, ces dernières pourront
demander à la collectivité publique, dont relève leur activité, de supporter une partie
du financement. 4) L’accès non-discriminatoire au réseau a été assuré jusqu’à présent
grâce à la séparation comptable et organisationnelle de l’infrastructure et des
transports, ainsi qu’à l’aide d’une commission d’arbitrage indépendante. Pour
améliorer son efficacité, cette commission sera dotée de compétences accrues dans
son activité de surveillance. Ainsi, elle pourra ouvrir des enquêtes d’office lorsqu’elle
supposera que des comportements discriminatoires ont lieu en relation avec l’accès au
réseau.

Dans son message, le Conseil fédéral a souligné que la loi est compatible aux directives
européennes. La réforme des chemins de fer 2 créé les conditions permettant de
reprendre les deux paquets ferroviaires de l’UE: l’amélioration de l’interopérabilité et
la promotion de la concurrence. Les trains devront pouvoir circuler sans entraves à
travers les frontières nationales. La construction des lignes ferroviaires et la fabrication
du matériel roulant approprié seront facilitées par la standardisation des procédures
de contrôle et par leur reconnaissance réciproque. Le gouvernement souhaite aussi
participer à l’élaboration des normes UE, afin d’harmoniser les normes techniques et le
régime général de la sécurité d’exploitation. 2

Le Conseil national n’a pas approuvé le message sur la réforme des chemins de fer 2
et a suivi l’avis de sa commission compétente en renvoyant le projet au Conseil fédéral
par 119 voix contre 58 et 2 abstentions. L’« alliance » entre l’UDC et le PS, renforcée par
une majorité d’élus romands des autres partis, a gagné le bras de fer contre les
partisans d’une réforme corrigée par la commission préparatoire. Le nouveau système
de financement, qui prévoit une répartition des lignes entre un réseau de base à charge
de la Confédération et un réseau complémentaire financé par les cantons, a constitué
le principal point d’achoppement. Les élus romands se sont massivement mobilisés à
son encontre, car la moitié du réseau complémentaire se situe en Suisse romande. Le
Conseil national a aussi exigé une réorganisation du paysage ferroviaire et une solution
à la problématique des caisses de pension des entreprises de transport
concessionnaires. Le Conseil des Etats a suivi le Conseil national en renvoyant
également le projet de réforme des chemins de fer 2 au Conseil fédéral. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.12.2005
PHILIPPE BERCLAZ

En mars de l’année sous revue, le Conseil fédéral a adopté et présenté son message
supplémentaire sur la réforme des chemins de fer 2. Fin 2005, le parlement avait
décidé le renvoi du projet au Conseil fédéral en raison de la forte controverse suscitée
par la proposition de répartition entre Confédération et cantons du financement des
infrastructures ferroviaires. Cette décision était assortie du mandat de scinder cette
deuxième réforme en plusieurs paquets et de présenter dans les plus brefs délais les
mesures les plus consensuelles. Par ce nouveau message, le Conseil fédéral soumet au
parlement le premier de ces paquets législatifs, intitulé « révision des actes normatifs
sur les transports publics » (RévTP). Il comporte principalement une nouvelle
réglementation de la sécurité dans les transports publics, ainsi que des mesures en
matière de financement du matériel roulant et d’exonération fiscale visant à garantir
l’égalité de traitement entre les CFF et les entreprises de transport privées. Le
gouvernement propose de remplacer la loi de 1878 sur la police des chemins de fer par
une loi fédérale sur le service de sécurité des entreprises de transport. Pour améliorer
la sécurité des voyageurs, du personnel, ainsi que des biens et du matériel, cette loi
prévoit la suppression de l’actuelle police ferroviaire au profit d’un service de sécurité
habilité à agir dans tous les domaines des transports publics (chemins de fer, bus,
bateaux et remontées mécaniques). La liberté est laissée aux entreprises d’externaliser

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.08.2007
NICOLAS FREYMOND
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ce service ou de le confier aux contrôleurs au titre de seconde fonction. Cette
redéfinition du dispositif sécuritaire est cependant sans incidence sur les missions des
polices cantonales et communales. Le projet prévoit en outre que les entreprises
privées pourront désormais bénéficier de la caution de la Confédération lors de
l’acquisition de matériel roulant afin d’obtenir des taux d’intérêt plus avantageux de la
part des institutions de crédit. Enfin, les entreprises exploitant une concession fédérale
pourront se prévaloir de l’exonération fiscale qui s’appliquait jusqu’alors uniquement
aux CFF. En mettant les entreprises privées sur un pied d’égalité avec les CFF, ces deux
mesures doivent favoriser la transparence et la concurrence sur le marché des
transports. Le Conseil fédéral a en outre fait savoir que la question de l’appel d’offres
pour les commandes de transport régional de voyageurs, d’une part, et la reprise des
paquets ferroviaires 1 et 2 de l’Union Européenne (UE), d’autre part, feront l’objet des
deux prochains messages. Le remaniement controversé du financement de
l’infrastructure ferroviaire sera quant à lui traité ultérieurement dans un quatrième
message.

Réservant un accueil globalement favorable à ce premier paquet de mesures, la
commission des transports du Conseil national (CTT-CN) s’est montrée très divisée au
sujet de la création d’un service de sécurité privé pour assumer des missions policières
dans les transports publics, de même que sur le délai de 100 jours prévu pour la
conservation des enregistrements de vidéosurveillance. Après de nombreuses auditions
et de vifs débats gauche/droite, la CTT-CN a décidé par 14 voix contre 7 que les tâches
de sécurité pouvaient être confiées à des entreprises privées ayant leur siège en Suisse
et majoritairement détenues par des propriétaires suisses. Elle a également chargé, par
12 contre 9, le Conseil fédéral de déterminer la formation, le perfectionnement,
l’équipement et l’armement du personnel des organes de sécurité. 4

Les chambres se sont saisies du premier paquet législatif de la réforme des chemins de
fer 2, lequel reprend les éléments les moins contestés du projet renvoyé au Conseil
fédéral en 2005. À l’instar des travaux de la CTT l’année précédente, les débats au
Conseil national ont essentiellement porté sur le projet de loi fédérale sur le service de
sécurité des entreprises de transports (LSST). Sur proposition de sa commission, le
plénum a tout d’abord modifié le titre de la loi désormais rebaptisée loi fédérale sur les
organes de sécurité des entreprises de transports publics (LOSETP). Au terme d’une
confrontation gauche/droite, la chambre basse a approuvé, par 99 voix contre 84, la
possibilité de confier les tâches de sécurité à une organisation privée ayant son siège
en Suisse et majoritairement détenue par des propriétaires suisses sous réserve de
l’autorisation de l’OFT. Les groupes socialiste et écologiste ont vainement dénoncé la
privatisation d’une tâche inhérente à la souveraineté interne de l’Etat. La majorité
bourgeoise a en outre refusé une proposition d’amendement Allemann (ps, BE) exigeant
que le personnel des organes de sécurité soit exclusivement composé de policiers
titulaires du brevet fédéral ou d’un certificat.

Les attributions respectives des deux organes de sécurité (la police des transports et le
service de sécurité) ont suscité de vifs échanges après qu’une minorité Binder (udc, ZH)
a proposé d’habiliter la police des transports à intervenir en cas de présomption
d’infraction et à arrêter provisoirement des personnes sans obligation de les remettre
immédiatement à la police cantonale. Le conseiller fédéral Moritz Leuenberger a averti
qu’une telle extension des compétences ferait de la police des transports une police
fédérale qui empiéterait inévitablement sur la juridiction des polices cantonales. La
majorité de la commission et les groupes socialiste et écologiste ont en outre fait valoir
que, en cas d’acceptation de l’amendement, il faudrait construire des lieux de
détention et mettre en place une infrastructure beaucoup plus conséquente que ne le
laisse entendre le proposant. Au vote, l’amendement Binder a été approuvé par 98 voix
contre 79, la majorité bourgeoise se ralliant à l’idée que ces attributions
supplémentaires sont nécessaires pour garantir efficacement la sécurité et le respect
des lois fédérales. Quant à l’équipement du personnel de sécurité, si le Conseil fédéral
souhaitait que la loi exclue expressément les armes à feu, la chambre basse a préféré
laisser cette possibilité ouverte, là encore malgré l’opposition des Verts et des
socialistes. Au vote sur l’ensemble, le projet ainsi modifié a été approuvé par 118 voix
contre 62, résultat reflétant parfaitement le rapport de forces droite/gauche. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.03.2008
NICOLAS FREYMOND
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Quant au projet de loi sur la réforme des chemins de fer 2 (révision des actes
normatifs concernant les transports publics), le problème de la durée de conservation
des enregistrements de vidéosurveillance par les entreprises de transports a une fois
encore concentré l’essentiel de l’attention. Le projet du Conseil fédéral prévoit un délai
de 100 jours, contre 24 heures actuellement. Comme lors des débats en commission
l’année précédente, la majorité bourgeoise a écarté des propositions écologiste et
socialiste visant à ramener ce délai à 4 ou 30 jours, respectivement. Lors de l’examen
du projet de loi sur le transport des voyageurs, le plénum a rejeté une proposition
d’amendement de sa commission visant à autoriser le Conseil fédéral à convertir les
prêts remboursables octroyés à des entreprises de transport concessionnaires (ETC) en
prêts conditionnellement remboursables, voire à en suspendre le remboursement,
comme il peut le faire actuellement s’agissant de prêts accordés aux CFF. Selon les
opposants, sous couvert de garantir l’égalité de traitement entre les CFF et les ETC, cet
amendement supprimait de fait l’obligation de remboursement.

Concernant l’indemnisation par la Confédération et les cantons des coûts non couverts
par le transport régional des voyageurs, le Conseil national a décidé d’en étendre
l’application aux prestations de transport touristique, dans la mesure où elles
contribuent à accroître l’attractivité touristique et à réduire les émissions polluantes.
Enfin, l’harmonisation des dispositions techniques et comptables, ainsi que la garantie
d’une concurrence équitable entre les CFF et les entreprises privées en matière
d’acquisition et d’entretien du matériel roulant n’ont pas suscité d’opposition.

Lors de la session d’automne, le Conseil des Etats s’est rallié à la chambre du peuple
concernant la délégation des tâches de sécurité à des entreprises privées et le maintien
de la possibilité d’équiper les agents de sécurité d’armes à feu, sur le fond d’un clivage
gauche/droite identique et d’un rapport des forces similaire. Il a par contre rejeté
l’extension des compétences de la police des transports votée par le Conseil national
au motif qu’elle empiétait sur les compétences des polices cantonales. Au vote sur
l’ensemble, les sénateurs ont approuvé le projet modifié de LOSETP par 19 voix contre 6
et 3 abstentions. S’agissant du second volet, la chambre haute a refusé l’extension du
principe d’indemnisation dans le domaine des transports régionaux, jugeant que les
moyens financiers faisaient défaut. Elle a par ailleurs décidé de soumettre les
entreprises subventionnées à l’obligation d’attribuer au minimum deux tiers de leurs
bénéfices à un fonds de réserve. Une fois que ce fonds atteindra 10% du chiffre
d’affaires annuel, elles pourront cependant disposer librement de leurs excédents de
recettes. Au vote sur l’ensemble, le Conseil des Etats a adopté le projet de loi sur la
réforme des chemins de fer 2 à l’unanimité. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.09.2008
NICOLAS FREYMOND

Lors de la session de printemps, les chambres ont procédé à l’examen et à l’élimination
des divergences concernant le premier paquet législatif de la réforme des chemins de
fer 2. Le Conseil national s’est d’abord rallié au Conseil des Etats s’agissant des
compétences accordées aux organes de sécurité des entreprises de transports publics
(LOSETP). Malgré l’opposition emmenée par une minorité UDC de la CTT-CN, le plénum
a ainsi renoncé, par 90 voix contre 87, à habiliter ces organes à intervenir en cas de
présomption d’infraction et à arrêter provisoirement des personnes sans obligation de
les remettre immédiatement à la police cantonale. Concernant la loi sur le transport
des voyageurs, la chambre du peuple a approuvé, par 93 voix contre 80, l’amendement
de son homologue des cantons visant à conditionner l’octroi de concessions au respect
des conditions de travail et de salaire usuelles dans la branche. Elle l’a en outre suivie
en laissant à la Confédération la possibilité de transformer des prêts remboursables
destinés au financement du renouvellement du matériel roulant en prêts
conditionnellement remboursables, voire d’en suspendre le remboursement. La
divergence au sujet des bénéfices des entreprises de transports régionaux jouissant
d’une indemnisation pour leur frais non couverts a toutefois subsisté, le Conseil
national ayant refusé, par 119 voix contre 56, d’abaisser le niveau du fonds de réserve
obligatoire de 50 à 10% du chiffre d’affaires annuel. Finalement, il s’est rallié à la
proposition de compromis du Conseil des Etats selon laquelle les entreprises disposent
librement de leurs bénéfices dès lors qu’elles ont constitué un fonds de réserve
équivalent à 25% de leur chiffre d’affaires annuel. En votation finale, la chambre basse
a rejeté, par 99 voix contre 85, la LOSETP et adopté, par 157 voix contre 34, la loi sur la
réforme des chemins de fer 2, tandis que la chambre haute a approuvé à l’unanimité les
deux objets. L’échec de la LOSETP au Conseil national s’explique par l’opposition
conjointe et unanime des groupes UDC et PS. Si les deux groupes ont exprimé leur refus
catégorique de privatiser les tâches de sécurité, l’UDC a critiqué la limitation des
compétences des organes de sécurité, notamment en matière de mesures de

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.03.2009
NICOLAS FREYMOND
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contrainte, tandis que le PS a fustigé l’absence d’interdiction formelle des armes à
feu. 7

Luftfahrt

Im August 2016 legte der Bundesrat die Botschaft zur Teilrevision 1+ des
Luftfahrtgesetzes (LFG 1+) vor. Diese ziemlich technische Vorlage war vom Bundesrat in
vier Themenblöcke gegliedert worden: Bezüglich der «Luftfahrtinfrastruktur» ging es
um die Abgrenzung der Kompetenzen bei der zivilen Mitbenützung einer militärischen
Infrastrukturanlage. Im Themenblock «Verfahren» wurden Rahmenbedingungen zur
Erfassung und Finanzierung von Luftfahrtdaten festgelegt sowie das Verfahren zur
Zulassung von Luftfahrthindernissen vereinfacht und gestrafft. Die «Flugsicherheit»
sollte durch die einheitliche Verwendung der englischen Sprache beim Funkverkehr mit
der Flugsicherung und durch die Aufzeichnung von Hintergrundgesprächen und
-geräuschen bei Flugverkehrsstellen erhöht werden. Die «Luftsicherheit» sollte
verbessert werden, indem Fluggesellschaften verpflichtet werden könnten,
Passagierlisten an Strafverfolgungsbehörden herauszugeben, wenn wegen Straftaten
ermittelt würde oder dadurch solche verhindert werden könnten. Staatsanwaltschaften
und Gerichte sollten Meldung erstatten müssen bei Verurteilungen von im
Sicherheitsbereich tätigen Flughafenangestellten oder laufenden Verfahren gegen
diese. Zudem sollten mit einer Änderung des Fernmeldegesetzes die Einfuhr und der
Besitz von Störsendern verboten werden. Neu sollte bereits der Versuch, einen
gefährlichen Gegenstand in den Sicherheitsbereich eines Flughafens einzuführen oder
unberechtigt in den Sicherheitsbereich einzudringen, geahndet werden können.
Im Dezember 2016 stimmte der Nationalrat der Vorlage in weiten Teilen zu, brachte
aber auch Änderungen an: Die Schaffung einer Luftfahrt-Datenbank wurde abgelehnt,
da sie laut Kommissionssprecher Hurter (svp, SH) kostentreibend und nicht
gewinnbringend sei. Auch von der Verpflichtung zur englischen Sprache im Flugverkehr
sah der Nationalrat ab – Nationalrat Jauslin (fdp, AG) hatte dargelegt, dass dies für
Piloten der Sport- und Leichtaviatik einen unverhältnismässigen Aufwand bedeuten
würde. Der Nationalrat wollte zudem, dass alle drei Jahre überprüft werde, ob und zu
welchem Teil der Bund für die Kosten der Flugsicherung im benachbarten Ausland
aufkommen soll. 
Im März 2017 kam die Vorlage in den Ständerat, wo ohne Gegenantrag Eintreten
beschlossen wurde. Während die KVF-SR ihrem Rat empfahl, bezüglich der
Verpflichtung zur englischen Sprache im Flugverkehr dem Nationalrat zu folgen, bat
Bundesrätin Leuthard darum, dem Bundesrat zu folgen. Die Kommunikation in den
Landessprachen führe immer wieder zu Missverständnissen, was ein Sicherheitsrisiko
darstelle. Die kleine Kammer folgte ihrem Votum mit 21 zu 18 Stimmen (0 Enthaltungen)
und schuf so eine Differenz zum Nationalrat. Eine weitere Differenz ergab sich
bezüglich den Luftfahrtdaten: Während der Bundesrat die Geoinformationsdaten zu
Luftfahrthindernissen (Stromkabel, Berge, andere Hindernisse) digitalisieren und
zentral zugänglich machen wollte, hatte der Nationalrat diese aus der Vorlage
gestrichen. Die Kommission des Ständerats wollte dem Nationalrat folgen, aber
Bundesrätin Leuthard konnte auch in dieser Frage das Plenum überzeugen. 
Ende Mai 2017 beriet der Nationalrat die Differenzen. Bezüglich der Vorschrift zur
englischen Sprache im Flugverkehr nahm der Rat einen Kompromiss an: Englisch sollte
Vorschrift sein, doch könnte der Bundesrat für gewisse Bereiche Ausnahmen
definieren. Mit dieser Lösung zeigte sich auch Bundesrätin Leuthard einverstanden. Bei
der Frage nach einer Datenbank mit Luftfahrtdaten schwenkte der Nationalrat auf die
Linie von Bundes- und Ständerat ein. 
Anfang Juni 2017 stimmte der Ständerat in der letzten Differenz, dem nationalrätlichen
Kompromiss zur Vorschrift von Englisch, diskussionslos zu. 
In der Schlussabstimmung vom 16. Juni 2017 nahm der Nationalrat die Vorlage mit 184
Stimmen ohne Gegenstimmen bei 11 Enthaltungen an. Der Ständerat stimmte der
Teilrevision gleichentags ebenfalls einstimmig zu: Mit 43 Stimmen bei einer
Enthaltung. 8
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Post und Telekommunikation

Mit der Botschaft vom 21. November 2018 zu einem nationalen sicheren
Datenverbundsystem beantragte der Bundesrat dem Parlament einen
Verpflichtungskredit von CHF 150 Mio. Mit dem Verpflichtungskredit soll ein nationales
sicheres Datenverbundsystem entwickelt und beschafft werden. Bei der
Sicherheitsverbundsübung 2014 und bei der strategischen Führungsübung 2017 war
festgestellt worden, dass die Führungsorgane von Bund, Kantonen und Gemeinden, die
Behörden und Organisationen für Sicherheit und Rettung sowie die Betreiberinnen von
kritischen Infrastrukturen bei Katastrophen und Notlagen mit einer Strommangellage
nur mit Einschränkungen oder gar nicht auf die verfügbaren zivilen
Telekommunikationssysteme zugreifen könnten. Auch die fehlende Gesamtdarstellung
mit Lagebildern (der sogenannte Lageverbund) war bei den Übungen als Schwachpunkt
identifiziert worden. Mit der Schaffung eines neuen nationalen Datenverbundsystems
könnten diese Schwachstellen behoben werden. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.11.2018
NIKLAUS BIERI

Die Vorlage zum Verpflichtungskredit für ein nationales sicheres Datenverbundsystem
wurde im Juni 2019 im Nationalrat behandelt. Für die Sicherheitspolitische Kommission
des Nationalrates erläuterte Balthasar Glättli (gp, ZH) das Geschäft. Er wies darauf hin,
dass in der Kommission «von links und rechts» kritische Fragen gestellt worden seien,
diese jedoch nicht die Notwendigkeit eines unabhängigen Kommunikationsnetzes in
Frage stellten, sondern den Kostenrahmen von CHF 150 Mio., der vielen
Parlamentsmitgliedern als zu hoch erschien. In der Eintretensdebatte zeigte sich
dasselbe Bild: Das Vorhaben an sich wurde allseits begrüsst und gelobt, die Höhe des
Kredits sowie die Etappierung in drei Etappen stiess auf Kritik. Eintreten wurde
trotzdem ohne Gegenantrag beschlossen; in der Detailberatung wurde das Geschäft
ohne Änderungsanträge und ohne Diskussion gutgeheissen und in der
Gesamtabstimmung ohne Gegenstimme (mit 175 Stimmen bei 1 Enthaltung)
angenommen. 10
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Der Verpflichtungskredit für ein nationales sicheres Datenverbundsystem war im Juni
2019 vom Nationalrat angenommen worden. Im September des gleichen Jahres nahm
der Ständerat das Geschäft auf, bei dem es um den Kredit für die Schaffung eines
Kommunikationssystems geht, welches von den existierenden Kommunikationsnetzen
unabhängig ist. Zwar beantragte der Bundesrat für den Zeitraum 2020-2027 einen
Verpflichtungskredit von CHF 150 Mio., der Rat musste jedoch nur über eine erste
Tranche von CHF 14.7 Mio. befinden. Eine zweite Projekttranche wird der Bundesrat
gestützt auf den Projektfortschritt freigeben. Der Bundesrat wird das Parlament im
Rahmen der jährlichen Budgetbeschlüsse über den Stand des Projektes informieren.
Auf dieser Grundlage kann das Parlament dann weitere Beschlüsse und die Freigabe der
jährlichen Tranchen beraten. 
Dieses Vorgehen mit Tranchen war in der kleinen Kammer unumstritten: Sie folgte dem
einstimmig gefassten Antrag ihrer Sicherheitspolitischen Kommission und nahm den
Verpflichtungskredit diskussionslos und einstimmig an. 11
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